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La  présente  invention  est  relative  aux  matériels 
d'élevage,  tels  que  désileuses,  pailleuses,  mélangeu- 
ses  ou  autres. 

Ces  machines  comportent  généralement  une 
caisse  sur  laquelle  est  articulée  une  griffe  destinée  à 
permettre  à  la  fois  le  chargement  de  la  caisse  par  sa 
partie  arrière  et  la  fermeture  de  celle-ci  une  fois 
qu'elle  est  chargée,  un  fond  mobile  de  déplacement 
des  produits  contenus  dans  la  caisse  vers  l'avant  de 
celle-ci  et  un  dispositif  de  démêlage  des  produits 
contenus  dans  la  caisse  qui  se  présentent  par  exem- 
ple  sous  forme  d'ensilage,  de  balles  rondes  ou  paral- 
lélèpipédiques,  de  paille,  de  foin  ou  analogues. 

Les  dispositifs  de  démêlage  utilisés  dans  de  tel- 
les  machines,  sont  par  exemple  des  dispositifs  de  dé- 
mêlage  à  cylindres  rotatifs  munis  de  doigts  de  démê- 
lage,  des  dispositifs  de  démêlage  à  convoyeurs  à  élé- 
ments  d'entraînement  sans  fin  munis  de  doigts  d'en- 
traînement  des  brins  du  produit  à  distribuer,  et  des 
dispositifs  démêleurs  à  turbines  à  doigts  démêleurs 
et  pales. 

Dans  de  telles  machines,  le  fond  mobile  est  mis 
en  mouvement  par  un  arbre  rotatif  entraîné  par  un 
moto-réducteur  hydraulique. 

Le  dispositif  de  démêlage  est  entraîné  par  un  au- 
tre  moteur  hydraulique. 

Les  deux  moteurs  hydrauliques  sont  alimentés 
en  fluide  hydraulique  à  partir  de  la  pompe  d'un  trac- 
teur  ou  bien  d'une  pompe  embarquée  sur  la  machine 
et  commandée  par  la  prise  de  force  d'un  tracteur. 

Ces  deux  moteurs  hydrauliques  sont  comman- 
dés  chacun  par  un  distributeur  hydraulique  associé. 

Le  dispositif  de  démêlage  fonctionne  en  perma- 
nence  pour  délivrer  le  produit  désilé  et  démêlé  avec 
un  débit  maximum. 

Compte  tenu  du  fait  que  les  deux  moteurs  préci- 
tés  sont  commandés  par  une  seule  source,  ils  sont  re- 
liés  de  façon  à  fonctionner  en  série. 

Or,  il  arrive  que  le  dispositif  démêleur  ne  parvient 
pas  à  suivre  la  cadence  d'approvisionnement  par  le 
fond  mobile  en  raison  notamment  de  difficultés  qu'il 
rencontre  dans  le  démêlage  de  parties  d'ensilage 
particulièrement  denses. 

Il  en  résulte  une  baisse  de  débit  à  la  sortie  de  la 
machine  qui  nécessite  une  régulation  en  conséquen- 
ce  de  la  cadence  d'approvisionnement  en  produit  par 
le  fond  mobile. 

L'invention  vise  à  créer  un  dispositif  de  régulation 
qui  permette  d'assurer  un  fonctionnement  coordonné 
du  fond  mobile  et  du  dispositif  de  démêlage  et  de  dis- 
tribution  d'une  machine  du  type  précité. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  régulation 
hydraulique  de  la  rotation  de  deux  arbres  entraînés 
respectivement  par  un  premier  et  un  second  moteurs 
hydrauliques  alimentés  en  fluide  hydraulique  à  partir 
d'une  source  commune  à  laquelle  ils  sont  reliés  en  sé- 
rie  au  moyen  de  distributeurs  respectifs,  caractérisé 
en  ce  que  la  borne  aval  du  premier  moteur  hydrauli- 

que  est  reliée  à  la  borne  aval  du  second  moteur  hy- 
draulique  au  moyen  d'une  valve  de  séquence  réglée 
pour  une  valeur  prédéterminée  de  pression  et  reliée 
à  la  borne  amont  du  premier  moteur  et  destinée  à  pro- 

5  voquer  par  son  ouverture  l'arrêt  du  second  moteur 
lorsque  la  pression  sur  la  borne  amont  du  premier  mo- 
teur  atteint  ladite  valeur  prédéterminée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 

10  d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
et  en  coupe  d'une  machine  désileuse  à  laquelle 
est  appliqué  le  dispositif  de  régulation  hydrau- 

15  lique  suivant  l'invention; 
-  la  Fig.2  est  un  schéma  hydraulique  du  disposi- 

tif  de  régulation  suivant  l'invention;  et 
-  la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  en  perspec- 

tive  de  moyens  de  couplage  des  leviers  de 
20  commande  des  deux  distributeurs  hydrauli- 

ques  faisant  partie  du  ciruit  de  la  Fig.2. 
La  machine  représentée  à  la  figure  1  est  par 

exemple  une  désileuse.  Elle  comporte  une  caisse  1 
équipée  d'une  griffe  2  de  préhension  et  de  charge- 

25  ment  dans  la  caisse  de  produits  sous  forme  de  balles 
cylindriques,  parallélépipédiques  ou  autres. 

La  griffe  2  est  articulée  sur  la  caisse  par  des  bras 
3  actionnés  par  des  vérins  4. 

Cette  griffe  sert  également  de  porte  arrière  pour 
30  la  caisse. 

Dans  la  caisse  est  en  outre  monté  un  fond  mobile 
5  de  type  connu  qui  se  déplace  longitudinalement 
pour  amener  l'ensilage  vers  la  partie  avant  de  la  cais- 
se. 

35  La  machine  comporte  de  plus  un  dispositif  de  dé- 
mêlage  et  de  distribution  qui,  suivant  l'invention, 
comporte  un  convoyeur  sans  fin  6  comportant  des 
éléments  d'entraînement  sans  fin  tels  que  des  chaî- 
nes  7  munies  de  doigts  8  d'entraînement  des  brins  de 

40  l'ensilage. 
Un  tel  convoyeur  est  par  exemple  décrit  au  brevet 

français  n°  84  07  064  déposé  le  7  mai  1  984  par  la  De- 
manderesse  et  dont  les  doigts  d'entraînement  des 
brins  sont  disposés  à  intervalles  réguliers  sur  des 

45  barrettes  transersales  fixées  aux  chaînes  d'entraîne- 
ment  sans  fin. 

De  façon  avantageuse,  le  convoyeur  6  comporte 
un  carter  de  carénage  en  tôle  9. 

Le  convoyeur  sans  fin  6  est  disposé  de  façon  in- 
50  clinée  vers  le  haut  à  partir  du  fond  mobile  5. 

Son  extrémité  opposée  au  fond  mobile  5  se  trou- 
ve  en  regard  d'une  turbine  10  d'aspiration  et  d'éjec- 
tion  des  produits  démêlés  par  le  convoyeur  6.  Cette 
turbine  est  disposée  dans  une  volute  11  prévueàl'ex- 

55  trémité  de  la  caisse  1  opposée  à  la  griffe  2  et  entraî- 
née  par  un  arbre  12  destiné  à  être  relié  à  une  prise 
de  force  d'un  tracteur  non  représenté,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  boîte  de  vitesses  13  pourvue  d'un  levier 
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14  de  changement  de  rapport. 
Dans  le  présent  mode  de  réalisation,  au-dessus 

du  convoyeur  est  disposée  une  hotte  15  de  guidage 
du  courant  d'aspiration  d'air  engendré  latéralement 
par  la  rotation  de  la  turbine  10. 

Le  convoyeur  6,  et  en  particulier  son  carénage  9 
participe  également  au  guidage  de  l'air  aspiré  hors  de 
la  caisse  par  la  turbine  1  0  selon  les  flèches  représen- 
tées  à  la  figure  1  . 

L'air  aspiré  hors  de  la  caisse  passe  essentielle- 
ment  entre  le  fond  mobile  5  et  le  bas  du  convoyeur  6 
et  entre  le  convoyeur  6  et  la  hotte  1  5. 

Le  dispositif  de  démêlage  6  et  le  fond  mobile  5 
sont  respectivement  entraînés  par  des  moteurs  hy- 
drauliques  20  et  18  alimentés  en  fluide  hydraulique  à 
partir  d'une  seule  source  constituée  par  exemple  par 
la  pompe  d'un  tracteur  dont  la  prise  de  force  est  des- 
tinée  à  entraîner  l'arbre  12  (non  représenté)  ou  bien 
par  une  pompe  disposée  à  bord  de  la  machine  (non 
représentée). 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  à  la  Fig.2,  le  circuit  de  ré- 
gulation  du  fonctionnement  du  dispositif  démêleur  et 
du  fond  mobile  comporte  le  moteur  hydraulique  20 
d'entraînement  du  démêleur,  le  moteur  18  d'entraîne- 
ment  du  fond  mobile  5,  un  distributeur  hydraulique  à 
commande  manuelle  21  relié  à  une  source  de  pres- 
sion  de  fluide  22  et  aux  bornes  du  moteur  hydraulique 
20,  un  distributeur  25  à  commande  manuelle  destiné 
lors  de  son  actionnement  à  relier  le  moteur  18  d'en- 
traînement  du  fond  mobile  5  en  série  dans  le  circuit 
d'alimentation  du  moteur  20  d'action  nement  du  dis- 
positif  démêleur. 

A  cet  effet,  le  distributeur  25  est  connecté  à  un  re- 
tourà  une  bâche  26  ainsi  qu'aux  bornes  du  moteur  hy- 
draulique  18  et  par  l'intermédiaire  du  distributeur  21, 
à  la  borne  aval  du  moteur  hydraulique  20. 

Entre  la  borne  aval  du  moteur  20  et  la  borne  aval 
du  moteur  18  est  reliée  une  valve  28  de  séquence  ré- 
glée  pour  une  valeur  déterminée  de  pression,  reliée 
par  un  conduit  29  à  la  borne  amont  du  moteur  20. 

Lorsque  l'un  ou  l'autre  des  distributeurs  21  et  25 
est  actionné  le  moteur  correspondant  20,  18  est  ali- 
menté  et  fonctionne  alors  que  l'autre  reste  immobile. 

Lorsque  les  deux  distributeurs  sont  actionnés,  ils 
provoquent  l'alimentation  des  deux  moteurs  hydrau- 
liques  20,  18  qui  entraînent  respectivement  le  démê- 
leur  6  et  le  fond  mobile  5. 

Si  à  l'occasion  d'un  début  de  bourrage,  un  effort 
trop  important  est  demandé  aux  moteurs  20  et  18,  la 
valve  de  séquence  28  détecte  sur  la  borne  amont  du 
moteur  20,  une  valeur  de  pression  supérieure  à  la  va- 
leur  pour  laquelle  elle  a  été  réglée  et  s'ouvre,  ce  qui 
met  l'aval  du  moteur  20  d'entraînement  du  dispositif 
démêleur  6  en  liaison  avec  l'aval  du  moteur  18  d'en- 
traînement  du  fond  mobile  et  interrompt  donc  l'ali- 
mentation  de  ce  dernier  et  de  ce  fait  provoque  l'arrêt 
du  fond  mobile  5. 

Le  dispositif  démêleur  6  recevant  alors  toute  la 

pression  disponible  entraîne  les  produits  vers  la  sor- 
tie  de  la  machine  jusqu'à  ce  que  la  pression  dans  le 
circruit  hydraulique  baisse,  témoignant  que  l'effort 
demandé  au  dispositif  démêleur  est  redevenu  nor- 

5  mal. 
Alors,  la  valve  de  séquence  28  se  referme  et  pro- 

voque  ainsi  l'alimentation  du  moteur  hydraulique  18 
et  celui-ci  entraîne  à  nouveau  le  fond  mobile  5  qui  fait 
avancer  le  produit  à  désiler  vers  le  démêleur  6. 

10  Bien  entendu,  un  tel  agencement  est  également 
applicable  de  façon  générale  à  la  régulation  du  fonc- 
tionnement  de  moteurs  hydrauliques  alimentés  par 
une  même  source  et  entraînant  respectivement  deux 
arbres  d'actionnement  de  deux  organes  différents 

15  susceptibles  de  subir  des  surcharges  momentanées. 
Le  report  de  l'alimentation  en  fluide  hydraulique 

sur  l'un  des  moteurs  permet  d'annuler  progressive- 
ment  la  cause  de  la  surcharge  et  la  remise  en  route 
automatique  de  l'autre  moteur. 

20  Pour  éviter  de  commander  le  fond  mobile  5  avant 
le  dispositif  démêleur  6,  on  place  sur  le  levier  de 
commande  32  du  distributeur  démêleur  21  une  butée 
31  pour  le  levier  de  commande  du  fond  mobile  5  obli- 
geant  d'actionner  le  dispositif  démêleur  6  en  premier 

25  ou  au  moins  simultanément  avec  le  fond  mobile  5. 

Revendications 

30  1.  Dispositif  de  régulation  hydraulique  de  la  rotation 
de  deux  arbres  entraînés  respectivement  par  un 
premier  et  un  second  moteurs  hydrauliques 
(20,18)  alimentés  en  fluide  hydraulique  à  partir 
d'une  source  commune  à  laquelle  ils  sont  reliés 

35  en  série  au  moyen  de  distributeurs  respectifs 
(21  ,25),  caractérisé  en  ce  que  la  borne  aval  du 
premier  moteur  hydraulique  (20)  est  reliée  à  la 
borne  aval  du  second  moteur  hydraulique  (18)  au 
moyen  d'une  valve  de  séquence  (28)  réglée  pour 

40  une  valeur  prédéterminée  de  pression  et  reliée  à 
la  borne  amont  du  premier  moteur  (20)  et  destiné 
à  provoquer  par  son  ouverture  l'arrêt  du  second 
moteur  lorsque  la  pression  sur  la  borne  amont  du 
premier  moteur  atteint  ladite  valeur  prédétermi- 

45  née. 

2.  Dispositif  de  régulation  suivant  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  moteur  hy- 
draulique  (20)  est  le  moteur  d'entraînement  d'un 

50  dispositif  démêleur  (6)  tandis  que  le  second  mo- 
teur  hydraulique  est  le  moteur  d'entraîneemnt 
d'un  fond  mobile  (5),  notamment  d'une  machine 
désileuse,  pailleuse  ou  mélangeuse  et  en  ce  que 
la  valve  de  séquence  (28)  est  reliée  par  un 

55  conduit  (29)  à  la  borne  amont  du  moteur  (20) 
d'entraînement  du  dispositif  démêleur  (6)  et  à  la 
borne  aval  du  moteur  (18)  d'entraînement  du  fond 
mobile  (5). 

3 
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3.  Dispositif  de  régulation  suivant  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  premier  et  second 
distributeurs  (21,25)  sont  des  distributeurs  à 
commande  manuelle,  et  en  ce  que  le  levier  (30) 
du  second  distributeur  (25)  est  couplé  au  levier  5 
(32)  du  premier  distributeur  (21)  par  une  butée 
(31)  obligeant  l'actionnement  du  premierdistribu- 
teur  (21)  avant  celui  du  second  distributeur  (25) 
ou  au  moins  simultanément  avec  celui-ci,  entraî- 
nant  l'actionnement  du  dispositif  démêleur  (6)  en  10 
premier  ou  au  moins  simultanément  avec  le  fond 
mobile  (5). 
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